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Invites
1. Dieudonne LOKADI, DG DGI
2. Josephine SWALEHE ENZEWA, DG DGRAD
3. Carol LUTALADIO, DGA DGDA
4. Gaston S. MESA, Directeur DGRAD
S. Robert MENAMA, Inspecteur DGDA
6. Jean P. MOLOBONZAMA, Chef de Division DGI
7. Deo KAYUMBA, Chef de division DGRAD
8. Bienvenu LIZEBI, Chef de division CAMI
9. Stephane ROSSION, Ambassade Belgique

I. PRESIDENCE: S.E Olivier KAMITATU, Ministre du Plan et President du C.E
II. QUORUM:

Lieu: Hotel Sultani

PROCES - VERBAL
DE LA REUNION ORDINAIRE DU COMITE EXECUTIFDU 13
MARS 2015

PV CE ITIE-RDC N°Ol/2015

,
Comite Executif

Membres du Comite Executif presents:
1. S.E Olivier KAMITATU, Ministre du Plan et President du C.E
2. S.E. Martin KABWELULU, Ministre des Mines, lerVice-President
3. S.E LIYOTA NDJOLI, Ministre de l'EDD,ieme Vice-President
4. S.E. Crispin ATAMA, Ministre des Hydrocarbures
s. S.E Madame Ernestine NYOKA, Vice-ministre du Budget
6. M. Firmin KOTO, delegue de la Presidence de la Republique
7. M. Simon TUMAWAKU, delegue des Entreprises minieres privees
8. Mme. Yvonne MBALA, deleguee des Entreprises petrolieres
9. Mme Francoise VAN de VEN, deleguee des entreprises forestieres
10. M .Bin NASSOR KASSONGO, delegue de la Chambre des Mines
11. M. Robert MUNGANGA, delegue des entreprises minieres publiques
12. M. Albert KABUYA, delegue de la Societe Civile
13. M. Jacques BAKULU, delegue de la Societe Civile
14. M Joseph BOBIA, delegue de la Societe Civile
15. M. IBOND RUPAS, delegue de la Societe Civile.
Membres dli Comite Executif en mission
16. S.E Albert M'PETI, Vice-ministre aux Finances
17. M. John BUPILA, DIRCABA du Premier Ministre
18. M. Vincent NGONGA, DIRCABA P.M
19. M. Jean Claude KATENDE, delegue de la Societe Civile
Points focaux presents
1. Honorable Nicolas BULUKUNGU, point focal Assemblee Nationale
3. Desire BALAZIRE, Conseiller Principal 1er Ministre



Expose
Ala demande de l'Assemblee Nationale de la RDC qui souhaitait voir les rapports 1T1Eplus
actuels, le Comite Executif a resolu de publier le Rapport 2013 au plus tard le 30 juin 2015 et
celui de 2014 au plus tard le 31 decembre 2015. En meme temps, le CE a charge le Secretariat
Technique d'actualiser le cadrage 2013 sur base de celui de 2012 qui avait recu l'unanimite des
toutes les parties prenantes.
Le Secretariat Technique apres avoir arrete la methodologie de travail, a precede au
recensement et a la collecte des recettes encaissees en 2013 par les Regies financieres
nationales, provinciales, les entreprises du portefeuille de l'Etat et quelques autres entites
etatiques. Par la ensuite, les donnees reyues ont ete compilees et traitees aux fins de produire
un projet de cadrage acceptable. Ce dernier a ete partage avec les parties prenantes pour
amelioration.
Les parties prenantes, regroupees par composante, se sont reunies a Lubumbashi, a Kinshasa,
a Matadi et a Bunia et apres examen, ont fait parvenir au Secretariat Technique leurs
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a. Adoption du Rapport de cadrage ITIE-RDC 2013

2iemepoint de l'ordre du jour: ADOPTION DES TROIS OUTILS DE MISE EN rnUVRE
DE L'ITIE-RDC.

Deliberation.
Les deux PV sont adoptes

Expose.
Les deux proces-verbaux presentee ce jour avaient ete envoyes aux membres et ont integre tous
les amendements.

IV. DEROULEMENT DE LA REUNION

1er point de l'Ordre du jour: ADOPTION DES PV DES REUNIONS DU 12 ET DU 24
DECEMBRE 2014.

1. Adoption des PV des reunions du 10 et du 24 decembre 2014
2. Adoption des trois Outils de mise en ceuvrede 1'1T1E-RDC

• Le Rapport de cadrage1T1E-RDC 2013
• Le Plan de travail triennal (PTI) 2015-2017 et la Feuille de Route (FDR) de

janvier a juin 2015
• Le Plan Strategiquede Communication de 1'1T1E-RDC.

3. Preparation de la reunion du Conseil d'Administration de 1'1T1E a Kinshasa et
Brazzaville.

4. Divers.

III. ORDRE DU JOUR ADOPTE

10. Evangelia MYERS, DF1D
11. MagaliMANDER, G1Z
12. Jean Claude MOLONGO, Union Europeenne
13. Eddy N'sa, Expert EDD
14. MWAK1 NZAZ1, Conseiller Min. Mines

Conformement au Reglement d'Ordre, le quorum etant atteint, le CE a valablement siege.
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Le Perimetre ITIE-RDC 2013 est decrit en annexe.

•:. Hydrocarbures
• Seize(16)entreprises sont retenues dans le Perimetre. Neuf entreprises sortent du Perimetre.

Il s'agit de JAPECO, SOREPLICO, SOLICO, SOCOREP, KINREX, INPEX,
CAPRIKAT, FOXWELP et GLENCORE.
Les huit premieres sont des concessionnaires qill ont amodie leurs titres. Elles
accomplissent leurs rares obligations envers l'Etat a travers leurs operateurs, Trois de ces
huit entreprises ont declare respectivement 1498$USD en 2011 et 1504$USD en 2012 soit
un total 3002$ USD pour les deux exercices. Ce montant ne parait pas significatifpour
justifier le maintien de ces entreprises dans le Perimetre. Quant a GLENCORE, elle a quitte
l'amont petrolier et la preuve y afferente avait ete fournie au Conciliateur du Rapport ITIE­
RDC 2012.

• Quatre entites etatiques sont retenues dans le Perimetre,

• Cent (100) entreprises constituent le Perimetre. Elles ont ete selectionnees sur base de la
materialite renforcee des 3 autres criteres qualitatifs. Par rapport a l'exercice 2012, sept (7)
entreprises entrent dans le Perimetre. Il s'agit de BANRO CONGO MINING,
KATANGA METALS, La MINIERE DE LA LUKUGA, MABENDE MINING SPRL,
MJM,SASEMINING et SOCIETE MINIERE D;EDIAMANT DE LUPATAPATA.

• Aucune Entreprise n'est sortie du Perimetre minier.
• Comme en 2012, huit (8) Agences financieres de l'Etat et autres entites etatiques sont

retenues dans le Perimetre.

.:. Mines

2. Perimetre des entreprises et des entites etatiques

• Declaration unilateralede l'Etat pour l'entreprise EN!.

•:. Hydrocarbures
• Aucun seuil de materialiten'a ete defini tant pour les entreprises que pour les Flux.

Declaration unilaterale de taus les Sous-traitants miniers qui participent a l'activite miniere
de base.

•

• 300KUSD pour les entreprises et les Flux.
• Declaration unilaterale de l'Etat pour toutes les entreprises dont les paiements inferieurs a

300.000USD et n'ayant pas rempli les autres criteres qualitatifs.

.:. Mines

1. La materialite

Principaux elements du cadrage sous examen:

ameliorations qui ont ete integrees dans le Rapport de cadrage soumis, ce jour, au Comite
Executif pour adoption.
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1. Concernant la sortie des concessionnaires petroliers du Perimetre 2013
Page 4, secteur des hydrocarbures paragraphe 3
Par suite, il a ete cons tate que les entreprises concessionnaires precedemment retenues
dans les Perimetres 2011 et 2012n'ont effectue aucune declaration directe a l'ITIE si ce
n'est qu'a travers leurs operateurs. Les operateurs de trois de ces huit concessionnaires
ont declare respectivement 1498$ USD en 2011 et 1504$ USD en 2012 soit un total
3002$ USD pour les deux exercices. Ce montant n'etant pas significatif pour justifier
leur maintien dans le Perimetre, ces concessionnaires sortent de celui-c~ / .
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Le projet de rapport de cadrage ITIE -RDC 2013 est adopte moyennant la prise en
compte des amendements ci-apres:

Deliberation

Concernant la question de fiabilite des donnees, il a ete precise qu'au regard du mecanisme de
fiabilisation precite, le cumul des conditions n'etait pas requis puisqu'il suffisait que l'Entreprise
reunisse l'une des deux conditions pour etre en regIe avec l'exigence.

Aux uns et autres des reponses appropriees ont ete apportees, Relativement aux ameliorations
proposees, il a ete demande au Secretariat Technique d'en prendre compte et de les integrer
dans le projet.

Debars
La composante Societe Civile a souhaite que le projet integre les arguments, justifiant la sortie
des huit Entreprises du Perimetre petrolier, la baisse du montant du seuil de materialite secteur
minier qui est passe de 500 KUSD a 300 KUSD et aussi l'inclusion dans les declarations
unilaterales de l'Etat de toutes les entreprises minieres non retenues dans le perimetre alors que
dans les exercices precedents, les entreprises qui avaient effectue des paiements compris entre
100KUSD et 499,999 KUSD etaient seules concernees par la declaration unilaterale.
Cette composante a aussi suggere que les entreprises fiabilisent les donnees en remplissant
cumulativement les conditions retenues dans le mecanisme propose dans le projet.
La composante Entreprise a souhaite que dans le projet de rapport de cadrage la phrase« Etant
donne que ces entreprises concessionnaires n'ont aucune obligation contractuelle envers
l'Etat, elles ne feront plus partie du perimetre » soit supprimee et que ledit projet soit precis
sur l'obligation de solidarite qu'ont les concessionnaires avec les amodiataires au cas ou ces
derniers devenaient defaillants vis-a-vis de l'Etat.

5. Informations contextuelles
Respect integral des Exigences 3 et 4 de la Norme ITIE.

4. Mecanisme de fiabilisation des donnees
Comme en 2012, le mecanisme de fiabilisation n'a pas change.

•• Secteur minier: 42 flux retenus contre 38 en 2012 soit quatre nouveaux flux qui entrent
dans le referentiel Ztll J.

• Secteur hydrocarbures: 39 flux sont retenus. Par rapport a 2012 le referentiel reste
inchange.

La liste des flux est reprise en annexe

3. Cadre referentiel
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Deliberation
Le PTT est rcnvoyee aux parties prenantes pour relecture et ameliorations. Le GTS,
apres analyse des amendements des parties prenantes, integrcra les ameliorations et

~
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Debar
La composante Societe civile, appuyee par un membre de la composante Gouvemement, a
suggerele renvoi du PTT aux parties prenantes pour approfondissement et ameliorations.
Un membre de la composante Entreprises a fait remarquer que le PTT n'avait retenu aucune
activite interessant le secteur forestier et par la meme occasion a souhaite connaitre la date
probable de l'indusion de ce secteur dans le Perimetre ITIE.
A ce membre ilaete precise que l'inclusion du secteur forestier dans lePerimetre ITIE pourra
intervenir a l'issue de l'etude de cadragemenee actuellementpar le cabinet Moore Stephens.

Expose
Conformement a l'exigence 1.4 de la Norme et au regard du statut de conformite de la RDC, le
Comite executif .doit se doter d'un Plan de travail triennal(pTI) duquel est tire le plan de
travail annuel et de ce dernier une Feuillede route (FDR).
Le PTT presente au Comite Executif couvre la periode 2015-2017 et comporte trois objectifs
operationnels a savoir: - production et execution de~ outils essentiels de la mise en ceuvre, -
production et execution des outils de vulgarisation de l'ITIE en RDC et - production et
execution un plan fonctionnement et son budget. Chaque objectif indue des activites
mesurables avec indication du resultat attendu et des budgets ad hoc. Le budget global est de
12496 580 USD et reparti en trois sources: le Gouvemement (7.504.500USD), les partenaires
(4.849.580USD) et le MDTF (142.500USD).
Aussi, une feuille de route qui indique les etapes du PT du premier semestre 2015 a ete
proposee au CEoCette feuillede route logique est basee sur des resultats specifies en resultat
ultime, en resultats intermediaires et en resultats immediate.

b. Adoption du Plan de travail triennal ITIE RDC 2015-2017 et de la Feuille de route
janvier-juin 2015.

3. Concernant Ie nombre de flux du cadre referentiel du secteur minier
Corriger a la Page 6 du Rapport de Cadrage, section secteurminier, « le nombre de flux
passent de 38 a 41» parce que le referentiel ne reprend que 41 flux au lieu de 42 comme
repris dans le texte.

2. Mines: Concernant Ie seuil de materialite qui est passe de 500.000$ a 300.000$
Page 4, secteur minier 1er paragraphe: « Les Cadrages ITIE-RDC 2011 et 2012 avaient
fixe le seuil de materialite a 500.000$.Apres etude, ce Rapport l'a fixe a 300.000USD.
Ceci a permis d'atteindre un taux de couverture de 98,55 % correspondant aux
paiements de 68 Entreprises et un taux de couverture de 99,87% des paiements
consideres par flux».

II s'agit de SOLICO, SOREPLICO, KINREX, JAPECO, INPEX, SOCOREP,
FOXWELP et CAPRIKAT.
Note: En vertu du contrat d'amodiation et en cas de defaillance des operateurs, les
concessionnaires sont tenues d'honorer seules leurs obligationsvis-a-visde l'Etat.
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Les points inscrits a l'Ordre du jour etant epuises, la reunion qui avait commence a 14 H 30 a
pris fin a 16 h 42.

Comite
par des

Au nom du GMP, il a aussi exprime la solidarite et la sympathie a un membre du
Executif, Madame Van de Ven, qui avait ete victime d'une agression perpetree
malfaiteurs.

Le President du GMP a fait part aux membres de la visite de travail qu'il a effectuee a l'antenne
du Secretariat Technique au Katanga.

4ieme point de l'Ordre du jour: DIVERS

Devant cette crainte, le president du GMP a informe les membres qu'il avait sollicite une
audience aupres du Premier ministre pour lui presenter le Rapport ITIE-RDC 2012 et aussi
aborder cette question. Dans cette perspective, le Coordonnateur National devra tenir pret le
chronogramme de preparation de la reunion du Conseil d'Administration.

Il est rappele aux membres que les deux pays organisent conjointement la reunion du Conseil
d'Administration de l'ITIE a mi-avril2015. L'enonce des preparatifs est decline a l'intention des
membres. Cependant, une contrainte financiere se pose avec acuite et risque de mettre en mal
la participation de la RDC. Il est donc sollicite du Gouvemement de prendre des mesures
urgentes pour pourvoir en moyens financiers l'ITIE,..RDC afin que cette derniere assure non
seulement les activites necessaires a la mise en ceuvre et aussi garantisse le succes de la reunion
du Conseil d'administration de l'ITIE a Kinshasa.

Le PGS est renvoye aux parties prenantes pour relecture et ameliorations. Le GTS, apres
analyse des amendements des parties prenantes, integrera les ameliorations et
confectionnera la mouture finale du PSG qui sera soumise a la prochaine reunion du
GMPpour adoption.

3ieme point de l'Ordre du jour: PREPARATION DE LA REUNION DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DE L'ITIE AU MOIS D'AVRIL 2015 A KINSHASA ET A
BRAZZAVILLE.

Deliberation.

• E rxpose.
L'un des objectifs essentiels du PIT est la vulgarisation de l'ITIE qui vise le renforcernent du
processus et sa perennite. En vue de materialiser cet important objectif, Ie Comite Executif a
decide de se doter d'un plan de communication strategique qui a ete presente ce jour sous
forme d'une synthese articulee autour des six points essentiels a savoir : (1) l'Etat de lieux de la
communication, (2) les objectifs de la communication, (3) les cibles et les messages, (4)les
outils de communication, (5) le planning et (6) le budget.
A l'issue du debat les membres ont convenu de renvoyer le PSC aux Parties prenantes pour
relecture et ameliorations.

PV CE ITIE-RDC N°01/2015
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RAISON SOCIALE SIGLE
1 AFRICAN l\1INERALS (BARBADOS) :i;{~' BARBADOS !;t'

2 ANVIL l\1INING COMPANY KINSEVERE AMCK-MMG KIN SEVERE
3 I\NVIL 1\fINING CONGO A.c\1C
4 1\SJ-L\NTI GOLDFIELDS KILO SARL AGK
5 B.ANRO CONGO l\1INING BANRO GONGO l\1INING
6 BOLFAST BOLFAST
7 BOSS l\1ININ G f i8 BOSS
8 CHEMICAL OF AFRICA CHEMAF
9 COMPAGNIE l\1INIERE DE KAMBOVE e.,» COMIKA "
10 COMPAGNIE MINIERE DE LUISHA COMILU
11 COMPAGNIE l\1INIERE DE MUSONOI r·... 'i" tiX COMMUS ~'!.
12 COMPAGNIE MINIERE DU SUD-KATANGA CMSK
13 CONGO DONGFANG INTERNATIONAL MINING CDM
14 CONGO INTERNATIONAL MINING CORPORATION(CIMCO) CIMCO SAS
15 CONGO JINJUN CHENG MINING COMPANY C]CMC
16 CONGO LOYAL WILL MINING CLWM
17 CONGOLAISE DES l\1INES ETDE DEVELOPPEMENT SPRL COl\1IDE
18 ENTREPRISE GENERALE MALTA FOREST EGMF
19 FEZA l\1ININ G FEZA
20 FRONTIER SPRL FRONTIER
21 GENERALE DES CARRIERES E1' DES MINES :,,,.,,,!.;

"' . GECAMINES
22 GIRO GOLD GIRO GOLD
23 GROUPE BAZANO BAZANO
24 GROUPEMENT DU TERRIL DE LUBUMBASHI GTL
25 HUACHIN METAL LEACH SPRL HUACHIN METAL LEACH

SPRL
26 HUACHIN MINING SPRL HUACHIN MINING SPRL
27 JAIYA METAL TECHNOLOGY JMT
28 JVCO SODIFOR JVCO SODIFOR
29 KAMOTO COPPER COMPANy '!ii, KCC "30 KANSUKI MINING SPRL KANSUKI
31 KASONTO LUPOPO l\1INES '" KALUl\1INES
32 KATANGA METALS KATANGA METALS
33 KIBALI GOLD l\1INES KIBALI
34 KIPUSHI CORPORATION KICO
35 KISANFU l\1INING KIMIN
36 KISENDA COPPER COMP AGNY(KICC-EX-MMK) KICC
37 LA 1\fINIERE DE KALUMBWE MYUNGA !~ " :i\fKlYf
38 LA MINIERE DE KASOMBO l\1IKAS·
39 LA l\1INIERE DE LALUKUGA iJA :':'l ," :,~! '!!~!j!~i!;". LA l\1INIERE DE LA

"'
~!,!,. LUKUGA

40 LONCOR RESOURCES CONGO SPRL LON COR

A. SECTEUR MINIER

ENTREPRISES AYANT SATISFAIT AU CRITERE DE MATERIALITE

Annexe 1. PERIMETRE DES ENTREPRISES ITIE- RDC 2013
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RAISON SOCIALE SIGLE
69 LA CONGOLAISE D'EXPLOITATION MINIERE " LA COMINIERE
70 SOCIETE COMMERCIALE MINIERE DE KISENGI'v1ANGANESE SCMK-Mn
71 SOCIETE AURIFERE DU KIVU ET DU I'v1ANIEMA SAKIMA
72 SOCIETE ANHUI CONGO D'INVESTISSEMENT MINIER SACIM
73 LA MINIERE DE BAKWANGA "" ", MIBA-s:

ENTREPRISES ETATIQUES N'AYANT PAS SATISFAIT AU CRITERE DE
MATERIALITE

RAISON SOCIALE SIGLE
41 LONG FEI MINING (INCL,AMODIATION KIMPEN-S) ..... LONG FEl MINING
42 l'vfABENDE MINING SPRL l'YfABENDE MINING SPRL
43 I'v1ANONO MINERALS .p .J;! MANOMrN di. .

44 METAL MINES METAL MINES
45 MINING MINERAL RESOURCES SarI "c, MMR
46 MJM MJM
47 MUTANDA MINING MUMI
48 1\f\'V'I\NAAFRICA CONGO GOLD MIZAKO
49 NAMOYA MINING SARL NAMOYA
50 PHELPS DODGE CONGO PDC
51 RIOTINTO CONGO SPRL :ii. "

, RIO TINTO CONGO
52 RUASHI MINING RUMI
53 RUBAMIN .•. ,,,,, ."" RUBAMIN ''''''.'''
54 SASE MINING SPRL SASE MINING SPRL
55 SHlTURU MINING CORPORATION SMCO ,'l' ... '., .
56 SOCIETE DE TRAITEMENT DE TERRIL DE LUBUMBASHI STL
57 SOCIETE D'EXPLOITATION KIPOI SEK
58 SOCIETE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET MINIER SODIMICO Sad

DUCONGO
59 SOCIETE GOLDEN AFRICA RESSOURCES SPRL v: ". GAR «

60 SOCIETE MINIERE DE DIAl'YfANTDE LUPATAPATA SMDL
61 SOCIETE MINIERE DE KABOLELA ET KIPESE y,' ...J;:', SMKK ," "
62 SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO SOKIMO Sarl
63 SOCIETE MINIERE DE L'ITURI '" ," fc· KGL-SOMITURI "

64 SOCIETE MINIERE DE MOKU-BEVERENDI 5MB
65 SOCIETE MINIERE DU KATANGA SOMIKA
66 SODIMIK_A(KIMPE l'YfABAYA) SODIMlKA(KIMPE

l'YfABAYA)
67 TENKE FUNGURUME MINING ''$., TFM .
68 TWANGIZA MINING TWANGIZA

PV CE ITIE-RDC N°Ol/2015
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RAISON SOCIALE SIGLE
74 ALSESYTRADING SPRL "~'''I' .," ~< ~'" .~;' ALSESY ',I;

75 BON GENIK.MINING BKMINING
76 COMPAGNIE MINERE DE TONDO ,'i; CMT
77 COMPAGNIE MINIERE DE SAKANIA COMISA
78 COMPAGNYMINIERE DE DILALASPRL CMD
79 COTAMINING (*) COTAMINING
80 EXPLOITATION ARTISANALEDU CONGO F' EXACO
81 KAMITUGAMINING KAMITUGA
82 LUGUSHWAMINING 'h'i.;;, LUGUSHWA
83 MAGMAMINERALS MAGMAMINERALS
84 MINERAL INVEST INTERNATIONAL CONGO f! WANGAMINING ,;;

85 MINES D'OR DE KISENGE SPRL MDDK
86 ORAMA ORAMA
87 SOCIETE D'EXPLOITATION DES GISEMENTS DE SEGMAL

1\:L\LE]\ffiANKULU
88 SINO CONGOLAISE DES MINES SICOMINES
89 SOCIETE DE BEERS EXPLORATION SPRL DE BEERS
90 SOCIETE D'EXPLOITATION DE GISEMENTS DE SWANMINES

KALUKUNDI SPRL ,,;, A; -v: ;"

91 SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CASSITERITE AU SECAKAT
KATANGA SPRL

92 SOCIETE D'EXPLOITATION DES REJETS DE METALKOL
KINGAMYAMBOSARL

93 SOCIETE D'EXPLOITATION MINIERE DE CHABARASPRL CHABARA
~4 SOCIETE D'EXPLOITATION MINIERE DU HAUT- SEMKHAT

KATANGA
95 SOCIETE IMMOBILIERE DU CONGO SIMCO
96 SOCIETEMATTADORE SPRL (*) , MATTADORESPRL ,;
97 SOCIETE MINIERE DE KOLWEZI SMK
98 ."SOCIETE MINIERE DEZIWA EC.AILLEC (*) IV" »: .•"r!!,,, ;'", SOMIDEC ii, .»

99 SOCIETE MINIERE DE MITWABA SOMIMI
100 VOLCANO MINING (*) \' VOLCANO MINING

]V ET AUTRES ENTREPRISES AYANT PARTICIPE AUX RAPPORTS
PRECEDENTS

PV CE ITIE-RDC N°01/2015
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COHYDROLA CONGOLAISE DES HYDROCARBURES
SIGLERAISON SOCIALE

ENTREPRISE DU PORTEFEUILLE DE L'ETAT

I RAISON SOCIALE I SIGLE I
1. CHEVRON ODS ODS
2. DIVINE INSPIRATION GROUP DIVINE
3. ENERGULF ENERGULF "

4. ENIRDCONGO ENI
5. !BOS !BOS
6. LIREX LIREX
7. J\fUAND"-\ INTERNATIONAL OIL COMPANY e. 'i MIOC
8. NESSERGY NESSERGY
9. OIL OF DR CONGO OILOFRDC
10. PERENCO RECHERCHE ET EXPLOITATION PETROLIERE PERENCOREP
11. SEMLIKI OIL
12. SOCORDC SOCO,'
13. SURESTREAM RDC '" .'

._, eeL " Ii SURESTREAM ,- 'I

14. TEIKOKU OIL TEIKOKU
15. TOTALRDC TOTAL

B. SECTEUR DES HYDROCARBURES

OPERATEURS PRlVES

PV CE ITIE-RDC N°Ol/201S

Comite Executif
~mE,nttiativepour!8l \ . TransparenteQe'5
\ Industries

RDciii



Page I 11

18 Redevance miniere

17 Droits superficiaires annuels par carre

16 Dividendes verses a l'Etat

15 Autorisation d'exportation des matieres minerales a l'etat brut

Flux encadres par la DGRAl)

14 Avances versees a valoir sur Divers Impots (ADI)

13 Precompte BIC (PBIC)

12 Impot sur les Remunerations (lER + IPR)

11 Impot sur les Benefices et les Profits (lBP)

10 Impot sur le Chiffre d'Affaires a l'Interieur (lCAI)

9 Irnpot Mobilier (1M)

8 Avis de Mise en Recouvrement B (AMR B)

7 Avis de Mise en RecouvrementA (AMR A)

Flux encadres par la DGI

6 Penalites et amendes transactionnelles pour la DGDA.;;,

5 Penalites et amendes transactionnelles pour le Tresor

4 Redevance Administrative

3 Droits de Consommation a l'Importation

2 Redevances et Frais en remlln~ffl:tiondes services rendusA l'exportation (RIN/V111)

1 Droits d'entree (Droits de Douane a l'Importation, ICAI, RIN, VIM)

Flux encadres par la DGDA

FLUX

1. SECTEUR MINIER

Annexe 2 :CADRE REFERENTIEL ITIE- RDC 2013
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ConcentreesTaxe provinciale voirie et drainage + prepaiements contractuels (voiries +
combines)

39

Impot sur la superficie des concessions minieres et g'liy,;4r6carbures
"",; ," 'J;;1~i~~~~~

38

Paiements infranationaux verses ala DRKAT
---' -

Remboursements prestations ';"'
37

Paiement contractuel sur seuil de production atteint (500000tcu)
36

Frais consultance
35

Avances contractuelles
34

-.-
33 Vente de scories GECAMINES

" ,J:'

32 Pre stations des services

31 'i"Fiatsderenonciation au droit._~e preemption
_~_ii" - ,~_

30 Frais d'option

29 Royalties versees aux entreprises etatiques
-:,'"

28 Pas - de - porte /Bonus de transfert verses aux entreprises etatiques

27 L~yers d'amodiation e/ rente(ihensuelles etprestari6n$'iP~5tv1cesaux entrepris~&etlrtiques
z- - - ", s'fl;~4ti\,,w -"

26 Dividendes verses aux entreprises etatiques

25 Cessions d'actifs ou parts sociales
'ie'

Les paiements verses aux Entreprises Publiques

Verites'~'actions et parts social~;"del'Etat24

_-

---

FLUX

19 Royalties versees a l'Etat

20 Perialites revenant au Tresoi;
,ii'

21 Penalites revenant a la DGRAD

22 Pas _.:_de - porte verses a l'Etat
ll'

23 Vente licences
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Flux encadres par la DGI

1 "
Avis de Mise en Recouvrement (AMR A et B)

T

2 Impot Exceptionnel sur la Remuneration des Expatries (IER)

3 Impot mobilier
'"

4 Impot sur les Benefices et les Profits (IBP), (ou Impot Special Forfaitaire : ISF)

5 ., ""

Impot Professionnel sur les Remunerations (IPR)

6 Impot sur le Chiffre d'Affaires a l'interieur (ICA)

7 i'

Precompte BIC sur les prestations de services et sur travaux immobiliers" . . ,

Flux encadres par la DGRAD

8 .: e.
Bonus de decouvertecommerciale ., ,," i{,' l,·

9 Bonus de permisd'exploitation

10 Bonus de production des dix millionieme barils

11 Bonus de renouvellement de la concession

12 "::,~ ,', ;,~", ,,"i; 'JI,~. "
Bonus de renouvellement dtipermis d'exploration

'",.
13 Bonus de signature initiale

14 Bonus de signature
"

15 Bonus de production

16 " Ai ,"
Bonus permis d'exploration , ;:lifjj;'~l''''~~:' if#i.',;:' "'1'.t',,;' ;;"Ji" ifi" g '!~ ~.' • ;[1, , "'~,,!i~~%;:;;,,; ~"

17 Dividendes verses a l'Etat

B. SECTEUR DES HYDROCARBURES

FLUX

40 Taxe provinciale sur les COnct.:ntres. ""'If:If~, "c"
"

",6

41 Autres paiements significatifs
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18 Marge distribuable (profit-Oil PUissance Publique) 11' ,I
, , 'i( 'i< -: §,

19 Participation (profit-Oil Etat Associe)

20 '" ~ ", "'w" ".

Penalites et Amendestransactionnelles
tt '.:f" 'iii

21 Redevances superficiaires / Droits superficiaires

22 .
Royalties ',~,/ "l"!!!i"

23 Taxe de statistique

24 .' .' ~::,i'~: ",:" ':"',' ";,'i!,, 1&4% '" '''/
Autres frais lies au paiement des bonus

" ii' i@''':

25 Taxe sur les plus-values de cessions totales de l'interet de participation

26 Agrement des depots des explosifs
'i "'.

Flux encadres par IeMINISTERE DES HYDROCARBURES

27 ,_- C;'"'' i:;{~~~~:::~l~, . ,t i'~ iii

It Amendes pour non-executibb. de programme
Ii,~'~~t:'i~;",,

"i' 'c.

28 Renouvellement du permisd'exploitation

29 Banque de donnees,

30 Contribution aux droits payables a l'Association des Pays Africains Producteurs de
Petrole (APPA)

31 Participation a l'effort de re<;on,$ttuttion nationale "1~~i":15'iii' 'f, . Xi' ""32 Contribution a l'effort pour l'exploration de la Cuvette Centrale

33 Frais de formation des cadres Congolais
'"

Flux Encadres par IeMINISTERE DE L'ECNT

34 Ii( , , , ,;~. ,cl",i" Ii! 'i" " ,if)

Suivi de l'execution du PAR, PGE et Audit Environnemental ,,,,,,,,,"i!iii,,tYf,"'l
t '" c: ""
Flux encadres par la COHYDRO

35 :i'
Frais de formation des cadres Congolais

,~ :i! :'

36 Cession d'actifs

37 ."

Dividendes recus de LIREX
eLi ,S'y""",,"Ci i~l ,i"i, i, i', 'ii 'i,

38 Contribution a l'effort pour l'exploration de la Cuvette Centrale
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